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DIPLÔMES
ITSITS
	 Diploma di Tecnico Superiore : 2 ans

Diplômes universitairesDiplômes universitaires
	 Laurea (bac +3)

	 Laurea specialistica/magistrale  (bac +5)

	 Dottorato di ricerca (bac +8)

	 Master universitario di primo livello (1 an; après Laurea)

	 Master universitario di secondo livello (1 an; après Laurea 
specialistica/magistrale) 

	 Diploma di specializzazione

AFAMAFAM
	 Diploma accademico di primo livello (bac +3)

	 Diploma accademico di secondo livello (bac +5) 

	 Diploma accademico di formazione alla ricerca (bac +8)

Universités 
	 Universités publiques

	 Universités polytechniques

	 Universités privées

AFAM - Alta formazione artistica, musicale e 
coreutica : 
Instituts d’études supérieures d’Art, de musique 
et de danse

	 Conservatori di Musica

	 Accademia di Belle Arti

	 Accademia nazionale di Danza

	 Accademia nazionale di Arte Drammatica

	 Instituti superiori per le Industrie Artistiche

	 Instituti Musicali Pareggiati

SSML - Scuole superiori per mediatori 
linguistici :
Écoles supérieures d’interprètes et traducteurs 

ITS - Instituti tecnici superiosi : 
Instituts supérieurs techniques
	 Efficacité énergétique

	 Mobilité durable

	 Nouvelles technologies de la vie

	 Technologies d’innovation pour les biens et 
les activités culturelles

	 Technologies de l’information et de la 
communication

	 Nouvelles technologies pour le 
«made in Italy» 



MOTEURS DE RECHERCHE

Trouvez votre programme d’études

www.universitaly.it 

https://cercauniversita.cineca.it/ 

www.afam.miur.it/argomenti/istituzioni.aspx

FRANCE
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SUISSE AUTRICHE

SICILE

SITES UTILES
www.studiare-in-italia.it/
www.miur.gov.it 
www.cvcl.it/home-cvcl
www.studiare-in-italia.it/studentistranieri/
www.universitaly.it/
www.cimea.it/it/index.aspx
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étudier en...
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http://www.universitaly.it
https://cercauniversita.cineca.it/
http://www.afam.miur.it/argomenti/istituzioni.aspx


INSCRIPTIONS

Attention : 
délais ou procédure d’inscription éventuellement modifiés en 
raison du COVID-19. Veuillez vérifier sur le site de l’institution.

Conditions d’admission 
	 Diplôme de fin d’études secondaires

= Diploma di instruzione secondaria di secondo grado

(Selon le choix du programme : preuve d’admission)

	 Compétences linguistiques
selon le programme choisi

Passer un test en italien au Luxembourg : CELI – Certificato di 
Conoscenza della Lingua Italiana (niveau 3/B2 requis)
www.inll.lu

	 Numerus Clausus 
ArchitectureArchitecture
MédecineMédecine
DentisterieDentisterie
Médecine vétérinaireMédecine vétérinaire
Professions de santéProfessions de santé
Sciences de l’éducationSciences de l’éducation

Procédure d’inscription

1.	 Faites votre demande en ligne sur le site de 
 l’université / école (délais variables) 

 Documents requis pour l’inscription :
 -	 Photocopie du diplôme de fin d’études secondaires et du relevé 

de notes légalisée par le consulat italien au Luxembourg

 -	 Traduction assermentée du diplôme en langue italienne

 -	 Copie certifiée conforme de votre carte d’identité

2.	 Matricola : obtention du numéro d’immatriculation

3.	 Numerus Clausus éventuel : 
 vérifier les conditions d’admission sur le site de  
l’université / école

http://www.inll.lu


FRAIS D’INSCRIPTIONS
Universités publiques

Les prix sont relativement abordables. 
Selon le programme choisi, les frais d’inscription en 1er cycle varient 
entre 800€ et 1500€.

Universités privées 

Les universités privées sont beaucoup plus chères. 
Selon le programme choisi, les frais d’inscription varient entre 5000€ 
et 13.000€ par année. 

VIE ÉTUDIANTE 
L’ACEL (Association des Cercles d’Etudiants Luxembourgeois) vous 
informe sur tous les aspects de la vie étudiante: logement, sécurité 
sociale, jobs et stages étudiants, etc.

AIDE FINANCIÈRE
Aide financière de l’Etat luxembourgeois

		 Le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
octroie des bourses d’études et un prêt-étudiant à toute personne 
inscrite dans l’enseignement supérieur et remplissant certaines 
conditions. 

		 L’aide financière est accordée uniquement pour des formations 
menant à un diplôme reconnu! 

		 Consultez la rubrique « Formations éligibles » sur www.cedies.lu  

		 Contactez le Cedies en cas de doute etudes@mesr.etat.lu .
  

Délais de demande:  

	 du 1er août au 30 novembre	 du 1er août au 30 novembre (semestre d’hiver) (semestre d’hiver)

	 du 1er janvier au 30 avril 	 du 1er janvier au 30 avril (semestre d’été)(semestre d’été)

Tout savoir sur la procédure de la demande et les conditions d’octroi 
(avec possibilité de faire une simulation): 
www.cedies.luwww.cedies.lu  

Pour un traitement plus rapide, faites votre demande en ligne sur 

  ! 	  

https://cedies.public.lu/fr/obtenir-aide-financiere/bourse-pret/guideetudes.html
mailto:etudes%40mesr.etat.lu?subject=%C3%89tudier%20en%20Belgique%20_%20Aide%20financi%C3%A8re%20de%20l%27%C3%89tat%20luxembourgeois
http://www.cedies.lu
http://myguichet.lu

